




































































Règles et méthodes comptables 
  

(code du commerce articles 9 et 11 – Décret n°83-1020 du 29 novembre 1983- articles 7,21,24 début 24-1°,24-2° et 24-3°) 
 

I- REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de bases : 
 

- Continuité de l’exploitation 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
- Indépendance des exercices 
 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 
 
II- ELEMENTS SIGNIFICATIFS COMPLEMENTAIRES 
 
Les amortissements ont été calculés suivant le mode linéaire et en fonction de la durée de vie prévue. 
 
Les établissements ont fait appel à un cabinet d'audit social et fiscal, CTR, pour vérifier le calcul des 
charges sociales. Il s'avère que nous avons pu bénéficier d’une exonération ZRR pour les salariés 
embauchés à Saumane et à Fons sur Lussan avant le 1/11/2007. Nous avons pu bénéficier d'un crédit de 
charge de 80 721 Euros au titre des années 2009-2010-2011 et jusqu'au 31/07/2012 à fons sur Lussan et 
de 944 340,36 euros au titre des années 2010-2011-2012à Saumane. Cette exonération reste valable tant 
que les salariés qui en bénéficient continuent à travailler sur un site reconnu en ZRR.  
Nous avons comptabilisé ce crédit en produit exceptionnel. Les honoraires du cabinet CTR d'un montant 
de 429 054,97 euros ont été comptabilisés en charge exceptionnelle. 
 
Le 1 avril 2012, nous avons ouvert un nouvel établissement le Foyer d’Accueil Médicalisé de Pouzolles 
dans l’Hérault. Pour ce premier exercice l’activité a été de 6360 journées au lieu des 7219 initialement 
prévues. Cette sous activité n’a pas été provisionnée dans les comptes, pour la partie soins, pour un 
montant théorique de 94 393 euros. En effet cette dotation globale autorisée par l’ARS ne devrait pas être 
remise en cause. 
 
L’association a enregistré à l’actif du bilan, en contrepartie du compte « Fonds associatif sans droit de 
reprise » un terrain de 9 021 m² vendu le 17 septembre 2012 par la mairie de St Mamert Du Gard pour 
l’euro symbolique. Ce terrain a été évalué à 13 521 € correspondant au prix d’achat par la commune le 29 
juin 2010. 
 
  
III- CHANGEMENT DE METHODE 
 

-  Néant 
 

IV- ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 
 



Hypothèques et cautions données : Voir tableau en annexe  
  
Afin d’augmenter la lisibilité du compte administratif de l’établissement Accueil adolescents Sésame et le 
Sessad l’Ombrelle, les charges du groupe II font l’objet d’une atténuation par les produits correspondants.  
 
 La provision pour départ à la retraite correspond aux autorisations budgétaires. 

















 
 

Informations complémentaires sur le bilan passif 

 
 
 
Le compte de résultat de l'association recouvre des activités réglementées . 
 
Les comptes des activités réglementées sont soumis au contrôle et à l'approbation des autorités 
de tarification (DASS). Ainsi, le résultat de cette activité est transféré au cours de l'exercice 
suivant sa réalisation, en " résultat sous contrôle des tiers financeurs ". Par la suite et en fonction 
des résultats du contrôle des dites autorités, ces résultats sous contrôle donnent lieu à une 
écriture d'affectation définitive (par exemple : report sur exercices ultérieurs de l'activité 
réglementée, imputation sur le report à nouveau de la gestion libre,  intégration en réserve ….). 
 
En tout état de cause, le résultat de l'activité réglementée d'un exercice n'est jamais 
définitivement à charge ou acquis (selon qu'il s'agisse d'un déficit ou d'un excédent) à 
l'association. Il le devient le cas échéant au moment du retour des autorités sur les dits comptes 
(après un délai généralement de deux exercices). 
 
 
A noter que de nouvelles dispositions comptables sont intervenus durant l'exercice 2007 (Avis 
CNC) prévoyant notamment la production en annexe des comptes des entités exploitant des 
Etablissements Sociaux et Médicaux sociaux :  
 
- De la décomposition des résultats de chaque exercice entre les activités réglementées et les 
autres activités, 
 
- D'un " tableau de passage " entre le résultat des activités réglementées au sens des présents 
comptes sociaux (normes comptables PCG 1999) d'une part, et au sens de la comptabilité 
budgétaires, d'autre part (Instruction M22, référentiel comptable budgétaire utilisé pour la 
production des budgets et l'établissement des comptes administratifs) .  
 
Ces deux tableaux sont présentés ci-après  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Euros 31/12/2012 31/12/2011 
 
Résultat des activités réglementées (1) 
 

 257 723 €     87 551 €    

 
Résultat de la gestion libre 
 

 
29 640 € 

 

 
62 113 € 

 
 
Résultat net  
 

287 363 €   149 664 €   



Euros 31/12/2012

Résultat des activités réglementées (compte sociaux) (1) 257 723

Retraitements comptes sociaux / comptes administratifs :

Charges exceptionnelles non opposables -12 118
Variation dette pour congés à payer 95 910
Report de déficits antérieurs -57 634
Report d’excédents antérieurs
Autres (montants non significatifs)

Résultat des activités réglementées (comptes 
administratifs)

283 881

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Les engagements en terme d'indemnités de fin de carrière peuvent être estimés à = 501 212 € au 
31/12/2010 (pas d’évaluation en 2012) 
 
Il s’agit d’une Dette actuarielle   
Compte tenu des paramètres et hypothèses retenus suivants: 
• Paramètres économiques : 
L’augmentation annuelle des salaires est : 
1,53% Constant pour les catégories Cadres et Non cadres des établissements du pôle enfance 
 2,50% Constant pour les catégories Cadres et Non cadres des établissements du pôle adulte  
• Paramètres sociaux : 
 Le départ est prévu , sauf dérogation individuelle, à : 
63 ou 65 ans pour la catégorie Cadres selon l’année de naissance  
60 ou 62 ans pour la catégorie Non cadres delon l’année de naissance 
 Le taux de rotation retenu est : 
3 % constant pour la catégorie Cadres  
4 % constant pour la catégorie Non cadres  
 Le taux de charges sociales patronales est : 
.. 50 % pour la catégorie Cadres 
.. 50 % pour la catégorie Non cadres 
.. Le départ intervient à l'initiative du salarié. 
• Paramètres techniques : 
.. L'année des calculs retenue est 2010. 
.. La table de mortalité utilisée est la table réglementaire TH00-02(vie) & TF 00-02 (vie) 
.. La méthode de calcul retenue est la méthode rétrospective prorata temporis. 
 

 
 
La Provision pour départ à la retraite comptabilisée correspond  aux autorisations budgétaires pour un 
montant de 89123.80 euros et aux affectations de résultat (+32932€ en 2012) 
 
 
 
 
 
Rémunération des dirigeants 

 

 

En application de la loi du 23 mai 2006, nous vous communiquons les informations suivantes : 
 
  Rémunération du bureau du conseil d’administration = 0 euro  
 
  Rémunération des 3 salariés ayant les fonctions les plus élevées : 187 968,76 euros 

bruts. 
 
 
 
 
 

Droits individuels à la formation 

 
 
Le nombre total d'heures acquises au titre du droit individuel à la formation par les salariés 

s'élève au 31/12/2012  à 13 522  heures 
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